
Il existe différentes demandes de travaux :
- Ceux soumis à permis de construire (PC)
- Ceux soumis à une déclaration préalable (DP)

Le schéma ci-dessous n’ayant qu’un caractère indicatif, il convient, pour tous projets de travaux, de s’adresser au préalable à la mairie afin de vérifier, s’il y a lieu, de constituer un dossier.
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